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 n° 284 548 du 9 février 2023 
dans l’affaire X / XII 
 
 

 En cause : X - X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. DENYS 
Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XIIE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 avril 2022 par X et X qui déclarent être de nationalité turque, contre les 

décisions de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prises le 29 mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 mai 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me L. DENYS, avocat, et L. 

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Les actes attaqués 
 

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui sont 

motivées comme suit : 

 

• Concernant le requérant (A.B..) : 

 
« A. Faits invoqués  

 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de 
religion musulmane. Vous êtes né à Nusaybin où vous dites avoir toujours vécu. Vous 
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avez travaillé dans une entreprise de transport jusqu’à votre départ du pays. Vous 
soutenez le parti politique HDP (Halklarin Demokratik Partisi), mais n’êtes membre 
d’aucun parti politique.  
 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection 
internationale.  

 

En 2016, au début du couvre-feu à Nusaybin, vous avez participé à des marches, aidé 

à construire des murs et à creuser des tranchées. Vers mars 2016, vous êtes allé avec 

votre cousin [A.A.], membre de l’YDGH (Yurtsever Devrimci Gençlik Hareket), chercher 
un ami de celui-ci qui avait fui après avoir blessé un policier lors du couvre-feu, pour le 

ramener à Nusaybin. Par la suite, cette personne a été arrêtée à Istanbul et a fourni 

votre nom ainsi que celui de votre cousin aux autorités. Environ 15 jours après le début 

du couvre-feu, alors que le conflit a pris de l’importance, vous avez fui à Midyat avec 
votre épouse. A la fin du couvre-feu, vers juillet-août 2016, vous êtes revenu à 

Nusaybin. En septembre 2016, vous avez été emmené en garde à vue pendant deux 

jours, parce que vous aviez aidé des « Haval » (les membres du PKK (Partiya Karkerên 

Kurdistan) et du YDG-H pendant le couvre-feu et que la police vous avait vu avec votre 

cousin.  

 

En 2017, à une date que vous ignorez, vous avez conduit votre cousin et un de ses 

amis près d’une salle de mariage. Les policiers les y auraient trouvés munis d’une boite 
contenant des armes et des bombes.  

 

En juin 2017, vous avez été emmené en garde à vue pendant 4 jours parce que vous 

aviez aidé votre cousin. Vous avez été torturé et avez été contraint de reconnaître que 

vous étiez impliqué dans ces événements. Deux semaines plus tard, vous avez une 

nouvelle fois été emmené par la police après avoir été arrêté à un barrage routier. Vous 

avez été relâché après 4 ou 5 jours faute de preuve.  

 

En juillet 2017, votre cousin a été arrêté et détenu à la prison de Mardin. En décembre 

2017, vous avez appris qu’une descente de police avait eu lieu à votre domicile. Vous 
n’êtes pas retourné chez vous et vous vous êtes réfugié à Beyazu jusqu’à votre départ 
du pays. 

 

Le 03 octobre 2018, vous avez quitté la Turquie en compagnie de votre épouse ([A.N.], 

CG : xxxxxxxx) et de vos enfants en car et avez été emmenés dans un hôtel dans un 

endroit que vous ignorez. Vous y êtes restés dix jours puis avez été emmenés dans une 

maison où vous avez passé environ un mois et demi. Vous êtes arrivés en Belgique en 

décembre 2018 et le 18 décembre 2018, vous introduisiez votre demande de protection 

internationale.  

 

Vous avez appris que votre père avait été emmené en garde à vue pour être interrogé à 

votre sujet. Vous avez également appris en Belgique que votre cousin avait été 

condamné à 22 ans de prison.  

 

Le 31 janvier 2020, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de 

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire car il estimait que les craintes que 

vous invoquiez en cas de retour en Turquie n’étaient pas établies. Le 5 mars 2020, 
vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers. Le 30 juillet 2020, par son arrêt no 239 301, ce dernier a annulé la 

décision du Commissariat général. En effet, le Conseil du contentieux des étrangers a 

demandé à ce que le Commissariat général analyse les nouveaux éléments que vous 

avez présentés auprès du Conseil. De plus, il demandait à ce qu’une collecte 

d’informations supplémentaire soit faite à propos de : « la situation à Nusaybin suite aux 
événements de 2016, en particulier sur la reconstruction des maisons détruites. », mais 

aussi à propos de : « la perception par les autorités turques des personnes dont les 

maisons ont été détruites en 2016. ». Pour ces raisons, vous avez été à nouveau 

entendu par le Commissariat général le 30 septembre 2020.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous déposez une série de 
document : à l’Office des étrangers et lors de votre premier entretien personnel, vous 

déposez trois compositions de famille ; une série de documents judiciaires concernant 

votre cousin ; une série de photos et une attestation de résidence. Au Conseil du 

contentieux des étrangers, vous déposez une attestation psychologique ; une série de 

rapports sur la Turquie ; un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles et un arrêt de la Cour 
de cassation. Enfin, lors de votre second entretien personnel, vous apportez un 

document concernant la maison détruite de [B.A.]; une copie de votre carnet de famille ; 

une copie de votre permis de conduire et une photo de vous.  

 

B. Motivation  
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Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des 

éléments de votre dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux 

peuvent être retenus en ce qui vous concerne. Lors de vos entretiens personnels, vous 

dites avoir des problèmes psychologiques et oublier des choses suite aux problèmes 

rencontrés (cf. Notes de l'entretien personnel I du 21/11/2019 p.13 et II du 14/10/2020 

p.4-5). Vous déposez également une attestation psychologique rédigée le 17 juin 2020 

par [D.K.], psychologue clinicienne. Dans cette attestation, Mme [K.] écrit que certains 

faits que vous invoquez avoir vécus en Turquie ont eu des effets indésirables sur vos 

capacités à vous concentrer et vous font oublier certaines choses. Enfin, elle établit le 

diagnostic que vous souffrez de troubles dépressifs légers à majeurs et que vous 

souffrez également de troubles de l’adaptation (cf. Farde des documents doc.1). Afin 
d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous 
concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. 

Soulignons tout d’abord que vous avez été entendu par des Officiers de protection 

sensibilisés aux entretiens personnels avec des personnes vulnérables. De plus, au 

commencement de vos entretiens personnels, les Officiers de protection vous ont 

proposé de faire des pauses dès que vous en ressentiez le besoin, pauses qui ont été 

aménagées le long de vos entretiens. Ensuite, au terme de votre second entretien 

personnel vous n’avez fait aucun commentaire en lien avec les besoins procéduraux 
spéciaux. Puis, invité à répondre à quelques questions supplémentaires suite à 

l’entretien personnel de votre épouse, si vous dites avoir mal à la tête, vous affirmez 
cependant être en mesure de répondre aux quelques questions qui vont vous être 

posées. L’Officier de protection vous a aussi proposé de l’interrompre en cas de 

problème et vous a proposé à nouveau de vous exprimer en fin d’entretien personnel, 
ce que vous n’avez pas estimé nécessaire de faire. Relevons enfin que vous ne faites 
aucun commentaire relatif aux besoins procéduraux spéciaux dans les notes 

d’observation que vous avez fait parvenir au Commissariat général le 20 juin 2020 (cf. 

Notes de l'entretien personnel I p.2, 13 et II p.2-5, 23 et 26).  

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les 

circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En 

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque 

réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 
étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

En cas de retour en Turquie, vous craignez d’être arrêté pour avoir participé à des 
marches du HDP, pour avoir apporté votre aide aux « havals » lors d’un couvre-feu à 

Nusaybin et pour avoir aidé votre cousin, accusé d’avoir aidé un jeune qui avait blessé 
un policier durant le couvre-feu et d’avoir possédé une boîte contenant des armes (cf. 
dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I p.9). 

Or, ces craintes ne peuvent être considérées comme fondées pour les raisons 

suivantes.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général estime que les problèmes que vous dites 
avoir rencontrés à la suite de votre implication lors d’un couvre-feu à Nusaybin 
ne sont pas établis.  
 

Ainsi, vous et votre épouse affirmez à plusieurs reprises vivre dans le quartier de 

Yenisehir (Nusaybin) de 2014 jusqu’à votre départ au plus fort des couvre-feux de 

2016. Aussi, questionné à propos des problèmes que vous dites avoir rencontrés lors 

du couvre-feu à Nusaybin en raison de vos activités, à savoir creuser des tranchées, 

construire des barricades et jeter des pierres sur les policiers, vous dites : « [&] Ma 
maison était située là-bas et des tranchées ont été construites juste devant ma 
maison. Beaucoup de jeunes de mon quartier ont pris des armes en main et m’ont dit 
de le faire aussi, mais je n’ai pas voulu. Tout ce qui est de construire des tranchées, j’ai 
accepté de le faire et je l’ai fait en sachant que ma maison allait être détruite ». Vous 
expliquez d’ailleurs que votre maison fut détruite par les autorités turques et ce, après 

que vous avez quitté la ville au plus fort des affrontements pour aller vous réfugier à 

Midyat. Concernant votre implication durant ce couvre-feu, vous expliquez que les « 

havals » vous ont demandé de creuser des tranchées et d’ériger des barricades devant 

votre maison car celle-ci se trouvait dans le quartier de Yenisehir, une zone qu’ils 
tentaient de contrôler. A ce sujet, il ressort de vos déclarations que les autorités vous 

ont placé en garde à vue pour la première fois en septembre 2016 car elles vous 

reprochaient votre implication lors du couvre-feu (cf. dossiers administratifs des DPI et 

cf. Notes de l'entretien personnel du DPI I p.3, 13, 19 et II p.3, 11-14, 19). Afin d’étayer 
vos propos, vous déposez un document qui atteste que la maison de votre beau-père, 

où vous et votre épouse affirmez vivre au moment des faits (au numéro 43 de la rue 

[Y.S.] dans le quartier de Yenisehir) a été détruite lors des affrontements entre le PKK 
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et les autorités turques en 2016 (cf. Farde des documents doc.4). A ce propos, notons 

que les informations à la disposition du Commissariat général indiquent que les 

autorités turques ont pris la décision de dédommager les habitants ayant perdu leur 

maison et ont entrepris de grand chantiers de reconstruction des quartiers détruits lors 

des affrontements à Nusaybin (cf. Informations sur le pays, doc.3). Quant au document 

que vous déposez, celui-ci indique que la maison de votre beau-père a été détruite lors 

des affrontements et dit qu’il va être dédommagé au moyen d’une nouvelle maison que 

les autorités vont construire pour lui. Relevons cependant que ni votre nom, ni celui de 

votre épouse n’apparaissent dans ce document. Dès lors, ce document ne permet pas 
d’attester qu’il s’agissait bien de la maison dans laquelle vous résidiez à l’époque. 
Aussi, bien que vous ayez été confronté à ce constat par l’Officier de protection et qu’il 
vous a été demandé à plusieurs reprises de fournir des éléments objectifs qui 

indiqueraient que vous résidiez à cette adresse (cf. Notes de l'entretien personnel II 

p.17-18 et 22), force est de constater qu’en date la prise de cette décision, vous n’avez 
fourni aucun élément allant en ce sens. Ainsi, le Commissariat général estime que votre 

attitude attentiste et passive à ce sujet ne reflète pas l’attitude d’une personne craignant 
de se faire arrêter et torturer en cas de retour en Turquie. De plus, après analyse, le 

Commissariat général relève plusieurs éléments objectifs qui contredisent vos propos 

quant à vos lieux de résidence en Turquie. Constatons ainsi que si la copie du permis 

de conduire que vous déposez permet d’établir votre nationalité et votre identité, votre 
permis de conduire indique également qu’au moment où il a été émis, soit le 1er 
septembre 2015, vous résidiez officiellement dans le village de Sivrice, commune de 

Midyat et non à Nusaybin comme vous l’affirmez (cf. Farde des documents doc.5), ce 
qui discrédite votre récit. Aussi, le Commissariat général relève un second élément le 

confortant dans cette analyse puisque le livret de famille daté du 3 février 2017 que 

vous déposez indique également que vous et votre épouse viviez à ce moment-là dans 

le village de Sivrice (cf. Farde des documents doc.6). Dès lors, constatons que les seuls 

éléments objectifs dans lesquels vous et votre épouse êtes cités indiquent qu’au 
moment des couvre-feux à Nusaybin, vous résidiez dans un village situé dans une autre 

commune (Midyat) et à 35km du lieu où vous affirmez vivre à l’époque (cf. Informations 
sur le pays, doc.1 et 2). Le Commissariat général considère donc qu’il n’est pas crédible 
que vous ayez rencontré des problèmes avec vos autorités sous le prétexte qu’il vous 
était reproché d’avoir creusé des tranchées devant votre maison à Yenisehir, puisque 
tout porte à croire que vous ne résidiez pas là-bas. Notons au surplus que lors de votre 

premier entretien personnel, vous avez déposé une attestation de résidence obtenue 

par l’intermédiaire de votre frère plusieurs mois après votre départ de Turquie (31 mai 
2019) et qui indique qu’à cette date, vous résidiez dans le quartier d’Ipek Yolu à 
Nusaybin (cf. Farde des documents doc.7). Le Commissariat général peut donc 

raisonnablement s’attendre à ce que vous puissiez mettre des moyens en place afin 
d’obtenir un document similaire à propos de vos adresses précédentes et ce, d’autant 
que vous déclarez qu’il suffit de demander à la préfecture en faisant intervenir certaines 
personnes (cf. Notes de l'entretien personnel I p.8). Ainsi, au regard éléments repris ci-

dessus, le Commissariat général considère que l’adresse que vous avez fournie au 

Commissariat général n’est pas celle à laquelle vous résidiez. Partant, il estime que les 
problèmes que vous dites avoir rencontrés à cette adresse ne sont pas crédibles.  

 

Cette conviction est renforcée par les éléments suivants :  

 

Au sujet de votre première garde à vue, vous dites que les autorités vous ont confisqué 

votre carte d’identité et puis que vous avez reçu une convocation vous disant de 
remettre votre passeport au commissariat de police. Notons cependant que vous ne 

déposez aucun élément concret pour en attester. Vous ne joignez pas non plus 

d’éléments indiquant que vous deviez vous rendre deux fois par semaine au 
commissariat de police pour faire acte de présence (cf. Notes de l'entretien personnel I 

p.5 et II p.6-7), ce qui dénote à nouveau d’une attitude attentiste et passive de votre 
part que le Commissariat général considère comme ne reflétant pas celle d’une 
personne craignant de se faire arrêter et torturer en cas de retour en Turquie. De plus, 

le Commissariat général relève la nature imprécise de vos propos quant aux 

mouvements impliqués dans la construction des murs et des tranchées. Vous ne savez 

pas exactement ce qu’est l’YDG-H dans lequel votre cousin serait impliqué. Vous dites 

qu’ils sont « un peu une aide des Havals de la montagne », mais n’êtes pas en mesure 
de fournir plus de précisions (cf. Notes de l'entretien personnel I p.14). Aussi, à l’Office 
des étrangers, vous aviez mentionné avoir aidé l’YPG (Yekîneyên Parastina Gel) et 
l’YPS (Yekîneyên Parastina Sîvîl) et non l’YDG-H. Puis, questionné sur l’YPG et le 
YPS, vous dites seulement que ce sont les mêmes mouvements, mais qu’ils sont dans 
la montagne. Enfin, vous ne pouvez citer que le nom de votre cousin comme membre 

de l’YDG-H alors que vous affirmez les avoir aidés tous les jours pendant deux 

semaines et que vous dites que beaucoup de jeunes de votre quartier ont pris les 

armes et vous ont demandé de creuser des tranchées (cf. Notes de l'entretien 

personnel I p.14, 17 et II p.11-12).  
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Au vu de l’ensemble des éléments repris ci-dessus, le Commissariat général considère 

que les problèmes que vous invoquez en lien avec les couvre-feux de Nusaybin ne sont 

pas crédibles. Il en va de même pour les problèmes en lien avec la destruction de votre 

maison. Dès lors, il estime également que les mesures d’instruction complémentaires 
demandées par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt no 239 301 du 

30 juillet 2020 portant sur « l’obtention d’informations sur la situation à Nusaybin suite 
aux événements de 2016, en particulier sur la reconstruction des maisons détruites » et 

« l’obtention d’informations quant à la perception par les autorités turques des 
personnes dont les maisons ont été détruites en 2016 » ne sont plus pertinentes au 

regard de l’ensemble des éléments repris ci-dessus. Eurostation, Rue Ernest Blerot 39, 

1070 BRUXELLES  

 

Ensuite, le Commissariat général estime que les problèmes que vous dites avoir 
rencontrés à cause de vos activités avec votre cousin [A.A.] ne sont pas 
crédibles.  
 
Rappelons tout d’abord que vos déclarations concernant les faits liés à votre première 
garde à vue, faits qui sont également liés à votre cousin Ahmet, ont été considérés 

comme non crédibles par le Commissariat général (cf. cidessus). Ensuite, soulignons 

que vous n’apportez aucun élément objectif permettant d’établir la réalité des autres 
gardes à vue que vous dites avoir subies, dès-lors, celles-ci reposent entièrement sur 

vos déclarations. Il en va de même à propos des descentes à votre domicile et du 

mandat d’arrêt qui aurait été émis contre vous. Aussi, lors de votre second entretien 
personnel, l’Officier de protection vous fait remarquer que le Commissariat général vous 
avait précédemment expliqué que le fait de ne pas fournir de tels éléments nuisait à la 

crédibilité de votre demande de protection internationale. Ensuite, l’Officier de 
protection vous a expliqué à nouveau l’importance d’étayer votre récit d’asile par des 
éléments concrets et il vous a rappelé que la charge de la preuve vous incombait. Force 

est cependant de constater qu’en date de la prise de cette décision, vous n’avez 
toujours pas fourni de nouveaux éléments permettant d’accréditer vos propos, ce qui 
pousse à nouveau le Commissariat général à considérer que votre attitude ne reflète 

pas celle d’une personne ayant des craintes en cas de retour en Turquie (cf. Notes de 
l'entretien personnel I p.10-11 et II p.17-18).  

 

Puis, si vous avez fourni les documents judiciaires de votre cousin [A.A.] (cf. Farde des 

documents doc. 10), il y a lieu de souligner que vous n’êtes cité que dans l’un de ceux-

ci, à savoir une audition de votre cousin, où il déclare que vous l’avez conduit dans le 
village de Tepeüstü (cf. traduction des documents dans la farde documents). Les autres 

documents judiciaires concernant votre cousin sont incomplets puisqu’il manque de 
nombreuses pages et vous n’êtes pas cité dans l’acte d’accusation ni dans aucun autre 
document judiciaire le concernant. En outre, s’il ressort des documents que votre cousin 
est accusé d’être membre de l’organisation terroriste armée, de détention de 
substances dangereuses et d’achat et de détention d’armes, vous ne produisez pas non 
plus sa condamnation, de sorte que le Commissariat général reste dans l’ignorance de 
sa situation judiciaire actuelle (cf. Notes de l'entretien personnel I p.10-11 et II p.18-19). 

Ensuite, toujours à propos de votre cousin, vous ne fournissez pas d'élément pertinent 

de nature à convaincre que vous puissiez être la cible de vos autorités. Vous déclarez 

que vous étiez souvent avec lui et que vous participiez avec lui à des activités tels que 

les marches et les événements du couvre-feu (cf. Notes de l'entretien personnel I p.5). 

Cependant, vous vous êtes montré imprécis sur les activités de votre cousin. Invité à 

expliquer ce que vous en saviez, vous mentionnez qu’il réparait des frigos, participait 
aux événements sans se mettre trop en avant, sans fournir d’autre élément. Il vous est 
alors demandé d’être plus précis et vous répétez qu’il était dans l’YDG-H, mais que le 

fait principal ayant mené à sa condamnation est la boîte contenant des armes (cf. Notes 

de l'entretien personnel I p.15-16). A noter qu’il ressort des documents déposés que 
votre cousin ne vous cite pas comme ayant pris part aux événements de Kobane alors 

qu’il cite une dizaine de personnes présentes avec lui. En outre, concernant cet ami de 

votre cousin que vous auriez ramené à Nusaybin, relevons que vous ignorez son nom 

(cf. Notes de l'entretien personnel I p.7). Quant à l’histoire de la boîte, vous ne pouvez 
situer dans le temps quand elle a eu lieu, disant seulement que c’était en 2017 et vous 
ne connaissez pas non plus le nom de l’ami de votre cousin que vous avez conduit (cf. 
Notes de l'entretien personnel I p.11). Ces éléments illustrent votre peu d’implication et 

confirment le Commissariat général dans l’idée que vous ne participiez pas aux activités 
de votre cousin de manière active ni que vous étiez si proche de lui comme vous le 

prétendez. Partant, il n’est pas permis au Commissariat général d’établir que vous 

soyez ciblé par vos autorités pour cette raison.  

 

Enfin, le Commissariat général constate également une série de contradictions dans 

vos déclarations. Premièrement, il y a lieu de relever que vos propos concernant les 

circonstances dans lesquelles vous dites avoir été arrêté divergent. Ainsi, vous dites 

avoir été arrêté les deux premières fois à votre domicile et la troisième lors d’un contrôle 
routier. Or, à l’Office des étrangers et lors de votre second entretien personnel, vous 
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déclarez que c’est la deuxième fois que vous avez été arrêté lors d’un contrôle routier 
(cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I 

p.16 et II p.14). Deuxièmement, à l’Office des étrangers vous expliquez que votre 
seconde garde à vue (4 jours) a lieu au mois de juin 2016 lors d’un contrôle routier et 
qu’une à deux semaine plus tard, la police fait une descente dans votre immeuble (dans 
lequel votre cousin vit également), elle vous arrête et vous place en garde à vue tous 

les deux (4/5 jours). Vous dites ensuite que la police est revenue chez vous en 

novembre ou décembre 2017 pour vous arrêter, mais qu’elle n’a pu arrêter que votre 
cousin ce jour-là puisque vous n’étiez pas là. Enfin, vous racontez qu’après son 
arrestation, sous la torture, il a fini par donner votre nom, raison pour laquelle un 

mandat d’arrêt a été émis contre vous et pour laquelle vous avez été vous cacher à 
Beyazsu. Cependant, vos déclarations divergent en entretien personnel puisque vous 

affirmez que la dernière fois que votre cousin a été arrêté, c’était en juillet 2017 à un 
moment où vous vous trouviez déjà à Beyazsu. Ce qui jette donc le discrédit sur les 

raisons motivant votre départ pour Beyazsu et sur les circonstances dans lesquelles 

vous et votre cousin auriez été arrêtés et placés en garde à vue. (cf. dossier 

administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I p.9-11 et II 

p.15-16). Troisièmement, vous affirmez à plusieurs reprises que vous résidiez dans le 

même immeuble que votre cousin Ahmet et que, lorsque la police perquisitionnait votre 

domicile, il y a été arrêté en même temps que vous à deux reprises et une troisième fois 

en votre absence. Or rappelons que le Commissariat général conteste que vous viviez 

effectivement à Nusaybin au moment des faits allégués (cf. ci-dessus). De plus, après 

analyse, il relève que l’adresse de votre cousin qui est reprise sur ses documents 
judiciaires (avenue Ipek yolu no 107, porte 2 dans le quartier Ipekyolu à Nusaybin) n’est 
pas la même que celle à laquelle vous prétendez résider à l’époque (cf. dossier 
administratif, déclaration et cf. Notes de l'entretien personnel I p.13, 16 et II p.13-16), ce 

qui poursuit de discréditer votre récit d’asile.  
 

Considérant l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général 

estime que les problèmes que vous dites avoir rencontrés à cause des activités 

politiques que vous auriez menées avec votre cousin [A.A.] ne sont pas crédibles.  

 

De plus, il ressort de votre récit d’asile que vous craignez les autorités turques qui, 
selon vous, vous cibleraient en raison du militantisme actif dont vous avez fait preuve 

en faveur du parti HDP lorsque vous viviez dans votre pays d’origine. À cet égard, si le 

Commissariat général ne remet pas fondamentalement en cause le fait que vous 

puissiez avoir un intérêt pour la vie politique de votre pays et que, dans ce cadre, en 

tant que Kurde, vous ayez naturellement des sympathies pour les partis pro-kurdes, 

celui-ci estime toutefois que vous n’avez aucunement convaincu que vos 
sympathies pour la cause kurde se soient traduites, comme vous le défendez, par 
un activisme actif et concret en Turquie.  

 

Relevons tout d’abord qu’invité à dire depuis quand vous êtes sympathisant du HDP, 

dans un premier temps, vous dites soutenir le parti depuis sa création, mais vous n’êtes 
pas en mesure de dater celle-ci. Lorsque cette même question vous a été posée lors de 

votre second entretien, vous affirmez être sympathisant du HDP depuis les événements 

de Kobane en 2015, ce qui contredit vos propos précédents puisque le HDP a été 

formellement fondé le 15 octobre 2012 (et officiellement activé le 27 octobre 2013). 

Aussi invité à dire à quoi correspond l’acronyme HDP, vous répondez : « Halk 

Demokratik Partisi », ce qui est inexact (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6, II p.8 et 

cf. Informations sur le pays, doc. 4). Quant aux activités auxquelles vous dites avoir 

participé avec le HDP, vous racontez avoir fait des marches et aidé les gens qui ont été 

victimes du couvre-feu. Rappelons cependant que vos allégations concernant vos 

activités liées au couvre-feu ont été considérées comme non établies. Ensuite en ce qui 

concerne les marches organisées par le HDP auxquelles vous dites avoir participé, vos 

propos vagues et confus ne permettent nullement de conclure que vous étiez actif pour 

ce parti. En effet, invité à expliquer la dernière marche à laquelle vous avez participé, 

vous dites que c’était en 2016, mais ne pouvez préciser les motifs et le but de cette 

marche, disant seulement que vous ne vous souvenez pas et qu’il y avait beaucoup de 
marches. Il vous a alors été demandé de fournir des exemples des marches auxquelles 

vous avez participé, mais vos propos généraux ne permettent pas d’établir l’effectivité 
de cette participation, puisque vous dites uniquement qu’il s’agissait de marches 
organisées pour les votes, les élections, les Kurdes. Vous racontez également avoir 

fréquenté le bureau HDP de Nusaybin, lorsque vous vous rassembliez pour les 

marches, mais vous n’avez pas été en mesure de dire qui en étaient les responsables 
(cf. Notes de l'entretien personnel I p.6-7 et 18). Questionné à nouveau lors de votre 

second entretien à propos des marches auxquelles vous dites avoir participé, vous dites 

avoir été à une marche organisée par le HDP et la population de Nusaybin en soutien à 

Kobane. Invité à parler de cette marche, vous dites n’avoir eu aucun rôle, ajoutez qu’il 
s’agissait d’une marche à la frontière syrienne, que des personnes ont détruit des 

barbelés et qu’une personne a été tuée (cf. Notes de l'entretien personnel II p.8-9). 

Notons ainsi que vos propos sont à nouveau généraux, laconiques et non étayés, ce 
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qui pousse le Commissariat général à considérer que votre participation à ces marches 

n’est pas établie.  
 

Ensuite, vous expliquez également avoir été chargé par le HDP de surveiller « l’urne 
correspondant aux Kurdes pour qu’il n’y ait pas de tricherie » (cf. Notes de l'entretien 
personnel II p.9). Constatons tout d’abord que vous ne fournissez aucun élément 

objectif comme, par exemple, une carte d’observateur qui attesterait que vous avez été 
chargé par le HDP d’observer des élections (cf. Informations sur le pays, doc. 5). 
Soulignons ensuite que bien que, lors de votre premier entretien personnel, vous ayez 

été invité à détailler toutes les activités en lien avec le HDP auxquelles vous aviez 

participé en Turquie, vous n’aviez nullement mentionné vos activités d’observateur pour 
le HDP. Relevons aussi la nature évasive et laconique de vos déclarations quant aux 

élections pour lesquelles vous dites avoir été chargé par le HDP de surveiller les urnes. 

Ainsi, vous dites avoir été observateur à deux reprises : une fois pour les élections 

législatives, mais vous ne savez plus en quelles année elles ont eu lieu et vous n’êtes 
pas en mesure de fournir la moindre information à propos des secondes élections, ce 

qui jette le discrédit sur vos propos. Afin d’étayer vos déclarations, vous déposez une 
photo de vous dans ce qui semble être un bureau de vote (cf. Farde des documents 

doc.8). A propos de cette photo, relevons que cette photo ne permet en rien d’attester 
que vous avez effectivement été chargé d’observer les élections pour le HDP puisque 
rien ne permet d’expliquer quand et dans quelles circonstances exactes cette photo a 

été prise. De plus, le Commissariat général relève que le fait que vous teniez un 

tampon ressemblant à ceux généralement utilisés pour tamponner les cartes 

électorales, que l’urne contenant les votes soit devant vous, que des bulletins de votes 

soient entassés entre vous et un homme qui semble consulter une liste d'émargement 

sont un ensemble d’indices qui tendent à indiquer que vous étiez présent sur les lieux 
en tant qu’assesseur et non en tant qu’observateur, puisqu’un observateur, par 
définition, ne prend pas part de manière active au processus électoral. Dès lors, le 

Commissariat général estime que vos allégations relatives à votre rôle d’observateur 
pour le HDP ne sont pas crédibles.  

 

Quant à la continuité de votre militantisme pour la cause kurde en Belgique, rappelons 

que le profil politique que vous alléguez avoir eu en Turquie n’est pas considéré comme 
établi par le Commissariat général. Ensuite, si vous dites avoir participé à des marches 

« organisées par des Havals à Liège », vous n’avez cependant pas été en mesure de 
fournir le noms des organisateurs de ces marches. Plus tard vos propos changent 

puisque vous dites n’avoir participé qu’à une seule marche organisée à Liège. Ajoutons 
à cela que vous ne fournissez aucun élément concret qui permettrait d’appuyer vos 
déclarations à ce sujet. Vous dites ne pas avoir eu d’autres activités à caractère 
politique en Belgique, mais vous ajoutez fréquenter une association kurde à Liège. 

Vous n’êtes cependant pas en mesure de communiquer le nom de cette association. 

Aussi, si vous dites y aller tous les 10 à 15 jours avec vos oncles, vous expliquez que 

vos activités se limitent à manger, prendre le thé et écouter les ainés parler de politique. 

Vous ne déposez, là encore, aucun élément concret qui permettrait d’appuyer vos 
déclarations (cf. Notes de l'entretien personnel I p.7 et II p.21-22).  

 

En outre, soulignons que vous dites ne pas être membre du parti, que vous n’avez eu 
aucun rôle au sein de celui-ci et enfin que vous n’avez rencontré aucun problème en 
lien avec les activités liées au HDP auxquelles vous dites avoir participé. Enfin, vous 

affirmez par ailleurs n’avoir eu aucun lien avec d’autres partis, mouvements ou 
organisations (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6-7, 18 et II p.8-10).  

 

Partant, le Commissariat général estime que les craintes que vous invoquez avoir en 

cas de retour en raison de votre profil politique ne sont pas établies.  

 

Au surplus, concernant d’éventuels antécédents familiaux, il y a lieu de relever que 

vous avez déclaré que seul votre cousin [A.A.] avait un lien avec votre crainte et 

qu’aucun autre membre de votre famille n’a d’influence sur votre crainte. En ce qui 
concerne les membres de votre famille se trouvant en Belgique, vous dites que votre 

frère Selman aurait introduit une demande de protection puis serait allé se marier en 

Allemagne. Vous ignorez cependant tout des problèmes qu’il aurait eus en Turquie et 
vous ne fournissez aucun élément démontrant qu’il aurait introduit une demande de 

protection internationale en Belgique, ni aucune information à propos de son statut en 

Allemagne. Vous mentionnez également des oncles en Belgique depuis longtemps, 

mais ignorez leurs statuts en Belgique. Concernant votre famille en Turquie, vous dites 

que votre père a été emmené en garde à vue (dont vous ignorez la date) et interrogé à 

votre sujet, mais comme relevé ci-dessus, les faits relatifs à vos problèmes avec les 

autorités turques ont été considérés comme non crédibles. Dès lors, les recherches 

menées à votre encontre suite à ces faits ne sont également pas considérées comme 

crédibles par le Commissariat général et ce, d’autant que vous ne fournissez aucun 
commencement de preuve à ce sujet. Vous ne mentionnez pas d’autre problème pour 
votre famille (cf. Notes de l'entretien personnel I p.4-5 et 10). Partant, le Commissariat 
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général estime qu’il n’y a pas de raison de penser que vous puissiez avoir une crainte 
réelle et fondée de persécution en Turquie, au sens de la convention de Genève de 

1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies par 
l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 en raison de votre 
contexte familial.  

 

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes kurde. Vu que le caractère 

fondé des craintes que vous invoquez en lien avec vos activités politiques en Turquie et 

en Belgique a été remis en cause par le Commissariat général (cf. ci-dessus), il reste à 

déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être kurde constitue une circonstance qui 

puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut 
relever des informations jointes à votre dossier administratif (cf. Informations sur le 

pays, doc. 6) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions 

de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le 

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Entre 25 à 30 

% des kurdes soutiennent l’AKP, le parti du président Erdogan, et certains siègent 

comme parlementaires de ce parti et occupent de hautes fonctions.  

 

Plusieurs sources indiquent que les Kurdes en Turquie peuvent être victimes de 

discriminations, notamment à l’embauche, en particulier s’ils mettent en avant leur 

identité kurde. Quelques cas ponctuels de meurtres et d’agressions physiques pour des 
motifs de haine ont été enregistrés ces dernières années. Les circonstances 

personnelles et l’origine géographique influencent la capacité des citoyens kurdes de 

faire valoir leurs droits comme tout autre citoyen turc : les Kurdes vivant dans l’ouest de 
la Turquie auront un meilleur accès aux services publics que ceux résidant dans les 

zones conflictuelles du sud-est. Plusieurs sources signalent aussi que les autorités ont 

restreint les droits culturels des Kurdes – notamment en limitant l’usage de la langue 
kurde dans l’espace public et l’enseignement, en interdisant des associations et des 
manifestations culturelles, etc. – sous prétexte de lutter contre le terrorisme.  

 

Cependant, de nombreuses sources consultées par le Cedoca affirment que les Kurdes 

qui n’ont pas d’implication ou de liens avec un mouvement politique kurde ou avec 
d’autres initiatives visant à promouvoir les droits des Kurdes ne risquent pas d’être 
visés par les autorités ou de subir des discriminations significatives.  

 

Au vu de ces informations, il n’est nullement question d’une situation généralisée de 
harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des 

autorités turques traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais 
traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc pas conclure des 

informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde 

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du 

seul fait de son appartenance ethnique.  

 

Vous n’avez pas invoqué d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection 
internationale (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien 

personnel I p.19).  

 

Quant aux autres documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de 
protection internationale, ils ne permettent pas de renverser le sens de cette décision.  

 

Vous apportez une attestation de suivi psychologique rédigée le 17 juin 2020 par [D.K.], 

psychologue clinicienne (cf. farde des documents, doc.1). Cette dernière qui explique 

vous suivre depuis le 10 mai 2019, retranscrit divers symptômes invoqués par vous tels 

que : troubles du sommeil ; stress ; anxiété ; colère ; diminution de la joie de vivre et 

irritabilité. Bien que votre psychologue mette ces symptômes en lien avec vos 

déclarations sur les faits survenus dans votre pays d’origine, il ne ressort pas des notes 

de vos entretiens personnels au Commissariat général que vous ayez manifesté une 

difficulté significative à relater les événements invoqués à la base de votre demande de 

protection internationale, ni que vous ayez fait état de troubles qui empêcheraient un 

examen normal de votre demande (cf. ci-dessus). Du reste, le Commissariat général ne 

peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs 

de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique 

d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes 
anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de demandeurs ne sont 

nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils 

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces 
praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui 
s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type 

de document, qui de plus est assez succinct, ne saurait en conséquence être considéré 

comme déterminant dans le cadre de la question de l’établissement des faits de votre 
demande de protection internationale, et ne constitue qu’un élément d’appréciation 

parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante 
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de votre récit. Dès lors, le Commissariat général estime que ce document ne suffit pas 

à expliquer de manière satisfaisante les importantes carences relevées dans votre récit.  

 

Vous déposez également deux attestations de la Croix-Rouge de Belgique datées du 

10 octobre 2019 et du 4 mars 2020 (cf. Farde des documents doc.3). Vous déposez ces 

attestations afin d’attester du fait que vous résidez en Belgique dans un centre de la 

Croix-Rouge, ce qui n’est pas contesté par la présente décision.  
 

Les différentes compositions de famille (cf. Farde des documents doc. 9) attestent 

uniquement de votre composition familiale, de celles de certains membres de votre 

famille en Belgique et de celle de votre cousin, éléments qui ne sont pas remis en 

cause dans cette décision.  

 

Les documents judiciaires concernant l'arrestation de votre cousin Ahmet attestent que 

celui-ci a été accusé et détenu à la prison de Mardin mais ne peuvent suffire à eux 

seuls à établir en votre chef une crainte de persécution (cf. Farde des documents 

doc.10). Aussi, de par leur nature, les photos de vous et votre cousin ne peuvent suffire 

à attester du fait que vous et votre cousin étiez souvent ensemble et que vous avez des 

craintes réelles en cas de retour en Turquie en raison de vos liens avec lui (cf. ci-

dessus et cf. Farde des documents doc.11).  

 

Aussi, vous joignez une série de rapports sur la situation politique et sécuritaire en 

Turquie, un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles et un arrêt de la Cour de cassation (cf. 
Farde des documents doc. 2). Soulignons cependant qu’il s’agit de documents à portée 
générale et que celle-ci a été prise en compte par le Commissariat général dans le 

cadre de cette décision. De plus, ni votre nom ni celui de membres de votre famille ne 

sont repris dans ces documents. Enfin, rappelons que les faits et les craintes que vous 

invoquez en cas de retour en Turquie n’ont pas été considérés comme crédibles (cf. ci-
dessus). Partant, le Commissariat général estime que la force probante limitée de ces 

documents ne suffit pas à renverser le sens de cette décision.  

 

De plus, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 
1980, il ressort d’une analyse approfondie des informations concernant la situation 

actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir le COI Focus – Turquie – Situation 

sécuritaire du 27 octobre 2021, disponible sur le site Internet du CGRA 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire

_20211027.pdf ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent 

essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le cadre 

d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes 

autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.  
 

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques 

se sont déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, 

dans le cadre du conflit qui les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent 

mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer. Sur la base 

des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les victimes sont 

largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par 

la mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat 
turc. De plus, le nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des 

affrontements entre le PKK et les forces armées turques a fortement diminué à partir de 

2017. Sur les quelque 520 victimes civiles comptabilisées en Turquie entre la reprise du 

conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont tombées depuis le 1er janvier 2020. 

Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et le 28 février 2021. 

On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « 

généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 

2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de 

mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations sur la 

situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du 
Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de 

zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît 
que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la 
reconstruction des habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération 
« bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 
février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives 

sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse intensité » entre l’armée 
turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de l’année 
2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie.  

 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse 

constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de 

l’intention des parties d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très 

limité géographiquement et temporellement de couvre-feux (décrétés durant le 
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déroulement des opérations armées contre le PKK), et le déplacement des 

affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu 

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du 
sud et du sud-est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il 
n’existe pas à l’heure actuelle en Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation 

générale de violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de 

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, 
du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à 
une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.  

 

Relevons, enfin, que vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens 

personnels au Commissariat général les 21 novembre 2019 et 14 octobre 2020, 

lesquelles vous ont été transmises en date du 3 décembre 2019 et du 21 octobre 2020. 

En ce qui concerne votre premier entretien personnel, vous n’avez, au terme de la 

période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi 

sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-

ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu. Quant à votre second 

entretien personnel, le 26 octobre 2020, vous avez fait parvenir des notes d’observation 
par l’intermédiaire de votre avocate. Concernant ces notes d’observation, le 
Commissariat général souligne qu’elles relèvent généralement de l’ordre du détail, de la 

correction orthographique et il souligne également que les observations apportées 

n’apportent aucun élément permettant de renverser le sens de la présente décision.  
 

C. Conclusion  
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas 

être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. 

Vous n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au 

sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

 

• Concernant la requérante [A.N.] : 

 
« A. Faits invoqués  
 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de 
religion musulmane. Vous êtes née à Nusaybin où vous dites avoir toujours vécu. Vous 

êtes sans profession et sans affiliation politique mais vous soutenez le HDP (Halklarin 

Demokratik Partisi, Parti démocratique des peuples).  

 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale 
: 

 

En mars 2016, lors du couvre-feu à Nusaybin, vous vous êtes réfugiée à Midyat avec 

votre mari et vos enfants. En juillet 2016, à la fin du couvre-feu, vous êtes revenus à 

Nusaybin. En septembre 2016, votre mari ([A.B.], CG : xxxxxxxxxx) a été emmené en 

garde à vue avec son cousin Ahmet. On lui a reproché d’avoir participé aux 
manifestations puis il a été libéré après deux jours. En juin 2017, votre mari a à 

nouveau été placé en garde à vue pour avoir aidé son cousin. Il a été détenu quatre 

jours puis a été libéré. Deux semaines plus tard, votre mari a été arrêté puis libéré 

après quatre jours. En décembre 2017, la police a effectué une descente à votre 

domicile à la recherche de votre mari qui était absent. Il lui a été reproché d’avoir 
conduit son cousin pour aller chercher un paquet contenant des armes. Votre mari s’est 
réfugié à Beyazsu jusqu’à votre départ du pays.  

 

Le 03 octobre 2018, vous avez quitté la Turquie en compagnie de votre époux et de vos 

enfants en car et avez été emmenés dans un hôtel dans un endroit que vous ignorez. 

Vous y êtes restés dix jours puis avez été emmenés dans une maison où vous avez 

passé environ un mois et demi. Vous êtes arrivés en Belgique en décembre 2018 et 

avez introduit votre demande de protection internationale le 18 décembre 2018.  

 

En Belgique, vous avez appris que le cousin de votre mari a été condamné à une peine 

de 22 ans de prison.  

 

Le 31 janvier 2020, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de 

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire car il estimait que les craintes que 

vous invoquiez en cas de retour en Turquie n’étaient pas établies. Le 5 mars 2020, 

vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers. Le 30 juillet 2020, par son arrêt no 239 301, ce dernier a annulé la 

décision du Commissariat général. En effet, le Conseil du contentieux des étrangers a 

demandé à ce que le Commissariat général analyse les nouveaux éléments que vous 

avez présentés auprès du Conseil. De plus, il demandait à ce qu’une collecte 
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d’informations supplémentaire soit faite à propos de : « la situation à Nusaybin suite aux 

événements de 2016, en particulier sur la reconstruction des maisons détruites. », mais 

aussi à propos de : « la perception par les autorités turques des personnes dont les 

maisons ont été détruites en 2016. ». Pour ces raisons, vous avez été à nouveau 

entendue par le Commissariat général le 30 septembre 2020.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous ne déposez aucun 
document. Notons cependant que votre mari s’est chargé de présenter l’ensemble des 
documents déposés dans le cadre de votre demande de protection internationale 

commune.  

 

B. Motivation  
 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier 
administratif, relevons tout d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il 
pourrait ressortir des besoins procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a 
de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef. Par conséquent, 

aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent.  

 

Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En 

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque 
réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 
étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

En cas de retour en Turquie, vous craignez que votre mari soit arrêté du fait des 

problèmes qu’il a rencontrés. Vous craignez également en raison de la situation 
sécuritaire à Nusaybin (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de 

l'entretien personnel I p.4 et 6-7). Or, ces craintes ne peuvent être considérées comme 

fondées pour les raisons suivantes.  

 

Tout d’abord, dès lors que vous liez principalement votre demande de protection à celle 
de votre mari et à la situation de son cousin Ahmet (cf. dossier administratif, 

questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I p.4), il y a lieu de relever que 

le Commissariat général a pris à l’égard de votre époux une décision de refus du statut 
de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :  

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des 

éléments de votre dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux 

peuvent être retenus en ce qui vous concerne. Lors de vos entretiens personnels, vous 

dites avoir des problèmes psychologiques et oublier des choses suite aux problèmes 

rencontrés (cf. Notes de l'entretien personnel I du 21/11/2019 p.13 et II du 14/10/2020 

p.4-5). Vous déposez également une attestation psychologique rédigée le 17 juin 2020 

par [D.K.], psychologue clinicienne. Dans cette attestation, Mme [K.] écrit que certains 

faits que vous invoquez avoir vécus en Turquie ont eu des effets indésirables sur vos 

capacités à vous concentrer et vous font oublier certaines choses. Enfin, elle établit le 

diagnostic que vous souffrez de troubles dépressifs légers à majeurs et que vous 

souffrez également de troubles de l’adaptation (cf. Farde des documents doc.1). Afin 
d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous 

concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. 

Soulignons tout d’abord que vous avez été entendu par des Officiers de protection 
sensibilisés aux entretiens personnels avec des personnes vulnérables. De plus, au 

commencement de vos entretiens personnels, les Officiers de protection vous ont 

proposé de faire des pauses dès que vous en ressentiez le besoin, pauses qui ont été 

aménagées le long de vos entretiens. Ensuite, au terme de votre second entretien 

personnel vous n’avez fait aucun commentaire en lien avec les besoins procéduraux 
spéciaux. Puis, invité à répondre à quelques questions supplémentaires suite à 

l’entretien personnel de votre épouse, si vous dites avoir mal à la tête, vous affirmez 
cependant être en mesure de répondre aux quelques questions qui vont vous être 

posées. L’Officier de protection vous a aussi proposé de l’interrompre en cas de 
problème et vous a proposé à nouveau de vous exprimer en fin d’entretien personnel, 
ce que vous n’avez pas estimé nécessaire de faire. Relevons enfin que vous ne faites 

aucun commentaire relatif aux besoins procéduraux spéciaux dans les notes 

d’observation que vous avez fait parvenir au Commissariat général le 20 juin 2020 (cf. 
Notes de l'entretien personnel I p.2, 13 et II p.2-5, 23 et 26).  

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les 

circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
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Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En 

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque 

réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 
étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

En cas de retour en Turquie, vous craignez d’être arrêté pour avoir participé à des 
marches du HDP, pour avoir apporté votre aide aux « havals » lors d’un couvre-feu à 

Nusaybin et pour avoir aidé votre cousin, accusé d’avoir aidé un jeune qui avait blessé 
un policier durant le couvre-feu et d’avoir possédé une boîte contenant des armes (cf. 
dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I p.9). 

Or, ces craintes ne peuvent être considérées comme fondées pour les raisons 

suivantes.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général estime que les problèmes que vous dites 
avoir rencontrés à la suite de votre implication lors d’un couvre-feu à Nusaybin 
ne sont pas établis.  
 

Ainsi, vous et votre épouse affirmez à plusieurs reprises vivre dans le quartier de 

Yenisehir (Nusaybin) de 2014 jusqu’à votre départ au plus fort des couvre-feux de 

2016. Aussi, questionné à propos des problèmes que vous dites avoir rencontrés lors 

du couvre-feu à Nusaybin en raison de vos activités, à savoir creuser des tranchées, 

construire des barricades et jeter des pierres sur les policiers, vous dites : « [&] Ma 
maison était située là-bas et des tranchées ont été construites juste devant ma 
maison. Beaucoup de jeunes de mon quartier ont pris des armes en main et m’ont dit 

de le faire aussi, mais je n’ai pas voulu. Tout ce qui est de construire des tranchées, j’ai 
accepté de le faire et je l’ai fait en sachant que ma maison allait être détruite ». Vous 
expliquez d’ailleurs que votre maison fut détruite par les autorités turques et ce, après 

que vous avez quitté la ville au plus fort des affrontements pour aller vous réfugier à 

Midyat. Concernant votre implication durant ce couvre-feu, vous expliquez que les « 

havals » vous ont demandé de creuser des tranchées et d’ériger des barricades devant 

votre maison car celle-ci se trouvait dans le quartier de Yenisehir, une zone qu’ils 
tentaient de contrôler. A ce sujet, il ressort de vos déclarations que les autorités vous 

ont placé en garde à vue pour la première fois en septembre 2016 car elles vous 

reprochaient votre implication lors du couvre-feu (cf. dossiers administratifs des DPI et 

cf. Notes de l'entretien personnel du DPI I p.3, 13, 19 et II p.3, 11-14, 19). Afin d’étayer 
vos propos, vous déposez un document qui atteste que la maison de votre beau-père, 

où vous et votre épouse affirmez vivre au moment des faits (au numéro 43 de la rue 

Yavuz Selim dans le quartier de Yenisehir) a été détruite lors des affrontements entre le 

PKK et les autorités turques en 2016 (cf. Farde des documents doc.4). A ce propos, 

notons que les informations à la disposition du Commissariat général indiquent que les 

autorités turques ont pris la décision de dédommager les habitants ayant perdu leur 

maison et ont entrepris de grand chantiers de reconstruction des quartiers détruits lors 

des affrontements à Nusaybin (cf. Informations sur le pays, doc.3). Quant au document 

que vous déposez, celui-ci indique que la maison de votre beau-père a été détruite lors 

des affrontements et dit qu’il va être dédommagé au moyen d’une nouvelle maison que 
les autorités vont construire pour lui. Relevons cependant que ni votre nom, ni celui de 

votre épouse n’apparaissent dans ce document. Dès lors, ce document ne permet pas 
d’attester qu’il s’agissait bien de la maison dans laquelle vous résidiez à l’époque. 
Aussi, bien que vous ayez été confronté à ce constat par l’Officier de protection et qu’il 
vous a été demandé à plusieurs reprises de fournir des éléments objectifs qui 

indiqueraient que vous résidiez à cette adresse (cf. Notes de l'entretien personnel II 

p.17-18 et 22), force est de constater qu’en date la prise de cette décision, vous n’avez 
fourni aucun élément allant en ce sens. Ainsi, le Commissariat général estime que votre 

attitude attentiste et passive à ce sujet ne reflète pas l’attitude d’une personne craignant 
de se faire arrêter et torturer en cas de retour en Turquie. De plus, après analyse, le 

Commissariat général relève plusieurs éléments objectifs qui contredisent vos propos 

quant à vos lieux de résidence en Turquie. Constatons ainsi que si la copie du permis 

de conduire que vous déposez permet d’établir votre nationalité et votre identité, votre 
permis de conduire indique également qu’au moment où il a été émis, soit le 1er 
septembre 2015, vous résidiez officiellement dans le village de Sivrice, commune de 

Midyat et non à Nusaybin comme vous l’affirmez (cf. Farde des documents doc.5), ce 
qui discrédite votre récit. Aussi, le Commissariat général relève un second élément le 

confortant dans cette analyse puisque le livret de famille daté du 3 février 2017 que 

vous déposez indique également que vous et votre épouse viviez à ce moment-là dans 

le village de Sivrice (cf. Farde des documents doc.6). Dès lors, constatons que les seuls 

éléments objectifs dans lesquels vous et votre épouse êtes cités indiquent qu’au 
moment des couvre-feux à Nusaybin, vous résidiez dans un village situé dans une autre 

commune (Midyat) et à 35km du lieu où vous affirmez vivre à l’époque (cf. Informations 
sur le pays, doc.1 et 2). Le Commissariat général considère donc qu’il n’est pas crédible 
que vous ayez rencontré des problèmes avec vos autorités sous le prétexte qu’il vous 
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était reproché d’avoir creusé des tranchées devant votre maison à Yenisehir, puisque 
tout porte à croire que vous ne résidiez pas là-bas. Notons au surplus que lors de votre 

premier entretien personnel, vous avez déposé une attestation de résidence obtenue 

par l’intermédiaire de votre frère plusieurs mois après votre départ de Turquie (31 mai 
2019) et qui indique qu’à cette date, vous résidiez dans le quartier d’Ipek Yolu à 
Nusaybin (cf. Farde des documents doc.7). Le Commissariat général peut donc 

raisonnablement s’attendre à ce que vous puissiez mettre des moyens en place afin 
d’obtenir un document similaire à propos de vos adresses précédentes et ce, d’autant 
que vous déclarez qu’il suffit de demander à la préfecture en faisant intervenir certaines 
personnes (cf. Notes de l'entretien personnel I p.8). Ainsi, au regard éléments repris ci-

dessus, le Commissariat général considère que l’adresse que vous avez fournie au 
Commissariat général n’est pas celle à laquelle vous résidiez. Partant, il estime que les 
problèmes que vous dites avoir rencontrés à cette adresse ne sont pas crédibles.  

 

Cette conviction est renforcée par les éléments suivants :  

 

Au sujet de votre première garde à vue, vous dites que les autorités vous ont confisqué 

votre carte d’identité et puis que vous avez reçu une convocation vous disant de 
remettre votre passeport au commissariat de police. Notons cependant que vous ne 

déposez aucun élément concret pour en attester. Vous ne joignez pas non plus 

d’éléments indiquant que vous deviez vous rendre deux fois par semaine au 
commissariat de police pour faire acte de présence (cf. Notes de l'entretien personnel I 

p.5 et II p.6-7), ce qui dénote à nouveau d’une attitude attentiste et passive de votre 
part que le Commissariat général considère comme ne reflétant pas celle d’une 
personne craignant de se faire arrêter et torturer en cas de retour en Turquie. De plus, 

le Commissariat général relève la nature imprécise de vos propos quant aux 

mouvements impliqués dans la construction des murs et des tranchées. Vous ne savez 

pas exactement ce qu’est l’YDG-H dans lequel votre cousin serait impliqué. Vous dites 

qu’ils sont « un peu une aide des Havals de la montagne », mais n’êtes pas en mesure 
de fournir plus de précisions (cf. Notes de l'entretien personnel I p.14). Aussi, à l’Office 
des étrangers, vous aviez mentionné avoir aidé l’YPG (Yekîneyên Parastina Gel) et 

l’YPS (Yekîneyên Parastina Sîvîl) et non l’YDG-H. Puis, questionné sur l’YPG et le 
YPS, vous dites seulement que ce sont les mêmes mouvements, mais qu’ils sont dans 
la montagne. Enfin, vous ne pouvez citer que le nom de votre cousin comme membre 

de l’YDG-H alors que vous affirmez les avoir aidés tous les jours pendant deux 

semaines et que vous dites que beaucoup de jeunes de votre quartier ont pris les 

armes et vous ont demandé de creuser des tranchées (cf. Notes de l'entretien 

personnel I p.14, 17 et II p.11-12).  

 

Au vu de l’ensemble des éléments repris ci-dessus, le Commissariat général considère 

que les problèmes que vous invoquez en lien avec les couvre-feux de Nusaybin ne sont 

pas crédibles. Il en va de même pour les problèmes en lien avec la destruction de votre 

maison. Dès lors, il estime également que le mesures d’instruction complémentaires 
demandées par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt no 239 301 du 

30 juillet 2020 portant sur « l’obtention d’informations sur la situation à Nusaybin suite 

aux événements de 2016, en particulier sur la reconstruction des maisons détruites » et 

« l’obtention d’informations quant à la perception par les autorités turques des 
personnes dont les maisons ont été détruites en 2016 » ne sont plus pertinentes au 

regard de l’ensemble des éléments repris ci-dessus.  

 

Ensuite, le Commissariat général estime que les problèmes que vous dites avoir 
rencontrés à cause de vos activités avec votre cousin [A.A.] ne sont pas 
crédibles.  
 

Rappelons tout d’abord que vos déclarations concernant les faits liés à votre première 

garde à vue, faits qui sont également liés à votre cousin Ahmet, ont été considérés 

comme non crédibles par le Commissariat général (cf. ci-dessus). Ensuite, soulignons 

que vous n’apportez aucun élément objectif permettant d’établir la réalité des autres 
gardes à vue que vous dites avoir subies, dès-lors, celles-ci reposent entièrement sur 

vos déclarations. Il en va de même à propos des descentes à votre domicile et du 

mandat d’arrêt qui aurait été émis contre vous. Aussi, lors de votre second entretien 

personnel, l’Officier de protection vous fait remarquer que le Commissariat général vous 
avait précédemment expliqué que le fait de ne pas fournir de tels éléments nuisait à la 

crédibilité de votre demande de protection internationale. Ensuite, l’Officier de 
protection vous a expliqué à nouveau l’importance d’étayer votre récit d’asile par des 
éléments concrets et il vous a rappelé que la charge de la preuve vous incombait. Force 

est cependant de constater qu’en date de la prise de cette décision, vous n’avez 
toujours pas fourni de nouveaux éléments permettant d’accréditer vos propos, ce qui 
pousse à nouveau le Commissariat général à considérer que votre attitude ne reflète 

pas celle d’une personne ayant des craintes en cas de retour en Turquie (cf. Notes de 

l'entretien personnel I p.10-11 et II p.17-18).  
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Puis, si vous avez fourni les documents judiciaires de votre cousin [A.A.] (cf. Farde des 

documents doc. 10), il y a lieu de souligner que vous n’êtes cité que dans l’un de ceux-

ci, à savoir une audition de votre cousin, où il déclare que vous l’avez conduit dans le 
village de Tepeüstü (cf. traduction des documents dans la farde documents). Les autres 

documents judiciaires concernant votre cousin sont incomplets puisqu’il manque de 
nombreuses pages et vous n’êtes pas cité dans l’acte d’accusation ni dans aucun autre 
document judiciaire le concernant. En outre, s’il ressort des documents que votre cousin 
est accusé d’être membre de l’organisation terroriste armée, de détention de 

substances dangereuses et d’achat et de détention d’armes, vous ne produisez pas non 
plus sa condamnation, de sorte que le Commissariat général reste dans l’ignorance de 
sa situation judiciaire actuelle (cf. Notes de l'entretien personnel I p.10-11 et II p.18-19). 

Ensuite, toujours à propos de votre cousin, vous ne fournissez pas d'élément pertinent 

de nature à convaincre que vous puissiez être la cible de vos autorités. Vous déclarez 

que vous étiez souvent avec lui et que vous participiez avec lui à des activités tels que 

les marches et les événements du couvre-feu (cf. Notes de l'entretien personnel I p.5). 

Cependant, vous vous êtes montré imprécis sur les activités de votre cousin. Invité à 

expliquer ce que vous en saviez, vous mentionnez qu’il réparait des frigos, participait 
aux événements sans se mettre trop en avant, sans fournir d’autre élément. Il vous est 
alors demandé d’être plus précis et vous répétez qu’il était dans l’YDG-H, mais que le 

fait principal ayant mené à sa condamnation est la boîte contenant des armes (cf. Notes 

de l'entretien personnel I p.15-16). A noter qu’il ressort des documents déposés que 
votre cousin ne vous cite pas comme ayant pris part aux événements de Kobane alors 

qu’il cite une dizaine de personnes présentes avec lui. En outre, concernant cet ami de 

votre cousin que vous auriez ramené à Nusaybin, relevons que vous ignorez son nom 

(cf. Notes de l'entretien personnel I p.7). Quant à l’histoire de la boîte, vous ne pouvez 
situer dans le temps quand elle a eu lieu, disant seulement que c’était en 2017 et vous 
ne connaissez pas non plus le nom de l’ami de votre cousin que vous avez conduit (cf. 
Notes de l'entretien personnel I p.11). Ces éléments illustrent votre peu d’implication et 
confirment le Commissariat général dans l’idée que vous ne participiez pas aux activités 
de votre cousin de manière active ni que vous étiez si proche de lui comme vous le 

prétendez. Partant, il n’est pas permis au Commissariat général d’établir que vous 
soyez ciblé par vos autorités pour cette raison.  

 

Enfin, le Commissariat général constate également une série de contradictions dans 

vos déclarations. Premièrement, il y a lieu de relever que vos propos concernant les 

circonstances dans lesquelles vous dites avoir été arrêté divergent. Ainsi, vous dites 

avoir été arrêté les deux premières fois à votre domicile et la troisième lors d’un contrôle 
routier. Or, à l’Office des étrangers et lors de votre second entretien personnel, vous 
déclarez que c’est la deuxième fois que vous avez été arrêté lors d’un contrôle routier 
(cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I 

p.16 et II p.14). Deuxièmement, à l’Office des étrangers vous expliquez que votre 
seconde garde à vue (4 jours) a lieu au mois de juin 2016 lors d’un contrôle routier et 
qu’une à deux semaine plus tard, la police fait une descente dans votre immeuble (dans 
lequel votre cousin vit également), elle vous arrête et vous place en garde à vue tous 

les deux (4/5 jours). Vous dites ensuite que la police est revenue chez vous en 

novembre ou décembre 2017 pour vous arrêter, mais qu’elle n’a pu arrêter que votre 
cousin ce jour-là puisque vous n’étiez pas là. Enfin, vous racontez qu’après son 
arrestation, sous la torture, il a fini par donner votre nom, raison pour laquelle un 

mandat d’arrêt a été émis contre vous et pour laquelle vous avez été vous cacher à 
Beyazsu. Cependant, vos déclarations divergent en entretien personnel puisque vous 

affirmez que la dernière fois que votre cousin a été arrêté, c’était en juillet 2017 à un 

moment où vous vous trouviez déjà à Beyazsu. Ce qui jette donc le discrédit sur les 

raisons motivant votre départ pour Beyazsu et sur les circonstances dans lesquelles 

vous et votre cousin auriez été arrêtés et placés en garde à vue. (cf. dossier 

administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I p.9-11 et II 

p.15-16). Troisièmement, vous affirmez à plusieurs reprises que vous résidiez dans le 

même immeuble que votre cousin Ahmet et que, lorsque la police perquisitionnait votre 

domicile, il y a été arrêté en même temps que vous à deux reprises et une troisième fois 

en votre absence. Or rappelons que le Commissariat général conteste que vous viviez 

effectivement à Nusaybin au moment des faits allégués (cf. ci-dessus). De plus, après 

analyse, il relève que l’adresse de votre cousin qui est reprise sur ses documents 
judiciaires (avenue Ipek yolu no 107, porte 2 dans le quartier Ipekyolu à Nusaybin) n’est 
pas la même que celle à laquelle vous prétendez résider à l’époque (cf. dossier 
administratif, déclaration et cf. Notes de l'entretien personnel I p.13, 16 et II p.13-16), ce 

qui poursuit de discréditer votre récit d’asile.  
 

Considérant l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général 

estime que les problèmes que vous dites avoir rencontrés à cause des activités 

politiques que vous auriez menées avec votre cousin [A.A.] ne sont pas crédibles.  

 

De plus, il ressort de votre récit d’asile que vous craignez les autorités turques qui, 
selon vous, vous cibleraient en raison du militantisme actif dont vous avez fait preuve 
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en faveur du parti HDP lorsque vous viviez dans votre pays d’origine. À cet égard, si le 
Commissariat général ne remet pas fondamentalement en cause le fait que vous 

puissiez avoir un intérêt pour la vie politique de votre pays et que, dans ce cadre, en 

tant que Kurde, vous ayez naturellement des sympathies pour les partis pro-kurdes, 

celui-ci estime toutefois que vous n’avez aucunement convaincu que vos 
sympathies pour la cause kurde se soient traduites, comme vous le défendez, par 
un activisme actif et concret en Turquie.  

 

Relevons tout d’abord qu’invité à dire depuis quand vous êtes sympathisant du HDP, 
dans un premier temps, vous dites soutenir le parti depuis sa création, mais vous n’êtes 
pas en mesure de dater celle-ci. Lorsque cette même question vous a été posée lors de 

votre second entretien, vous affirmez être sympathisant du HDP depuis les événements 

de Kobane en 2015, ce qui contredit vos propos précédents puisque le HDP a été 

formellement fondé le 15 octobre 2012 (et officiellement activé le 27 octobre 2013). 

Aussi invité à dire à quoi correspond l’acronyme HDP, vous répondez : « Halk 
Demokratik Partisi », ce qui est inexact (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6, II p.8 et 

cf. Informations sur le pays, doc. 4). Quant aux activités auxquelles vous dites avoir 

participé avec le HDP, vous racontez avoir fait des marches et aidé les gens qui ont été 

victimes du couvre-feu. Rappelons cependant que vos allégations concernant vos 

activités liées au couvre-feu ont été considérées comme non établies. Ensuite en ce qui 

concerne les marches organisées par le HDP auxquelles vous dites avoir participé, vos 

propos vagues et confus ne permettent nullement de conclure que vous étiez actif pour 

ce parti. En effet, invité à expliquer la dernière marche à laquelle vous avez participé, 

vous dites que c’était en 2016, mais ne pouvez préciser les motifs et le but de cette 
marche, disant seulement que vous ne vous souvenez pas et qu’il y avait beaucoup de 

marches. Il vous a alors été demandé de fournir des exemples des marches auxquelles 

vous avez participé, mais vos propos généraux ne permettent pas d’établir l’effectivité 
de cette participation, puisque vous dites uniquement qu’il s’agissait de marches 

organisées pour les votes, les élections, les Kurdes. Vous racontez également avoir 

fréquenté le bureau HDP de Nusaybin, lorsque vous vous rassembliez pour les 

marches, mais vous n’avez pas été en mesure de dire qui en étaient les responsables 
(cf. Notes de l'entretien personnel I p.6-7 et 18). Questionné à nouveau lors de votre 

second entretien à propos des marches auxquelles vous dites avoir participé, vous dites 

avoir été à une marche organisée par le HDP et la population de Nusaybin en soutien à 

Kobane. Invité à parler de cette marche, vous dites n’avoir eu aucun rôle, ajoutez qu’il 
s’agissait d’une marche à la frontière syrienne, que des personnes ont détruit des 
barbelés et qu’une personne a été tuée (cf. Notes de l'entretien personnel II p.8-9). 

Notons ainsi que vos propos sont à nouveau généraux, laconiques et non étayés, ce 

qui pousse le Commissariat général à considérer que votre participation à ces marches 

n’est pas établie. 
 

 Ensuite, vous expliquez également avoir été chargé par le HDP de surveiller « l’urne 
correspondant aux Kurdes pour qu’il n’y ait pas de tricherie » (cf. Notes de l'entretien 
personnel II p.9). Constatons tout d’abord que vous ne fournissez aucun élément 
objectif comme, par exemple, une carte d’observateur qui attesterait que vous avez été 

chargé par le HDP d’observer des élections (cf. Informations sur le pays, doc. 5). 
Soulignons ensuite que bien que, lors de votre premier entretien personnel, vous ayez 

été invité à détailler toutes les activités en lien avec le HDP auxquelles vous aviez 

participé en Turquie, vous n’aviez nullement mentionné vos activités d’observateur pour 
le HDP. Relevons aussi la nature évasive et laconique de vos déclarations quant aux 

élections pour lesquelles vous dites avoir été chargé par le HDP de surveiller les urnes. 

Ainsi, vous dites avoir été observateur à deux reprises : une fois pour les élections 

législatives, mais vous ne savez plus en quelles année elles ont eu lieu et vous n’êtes 
pas en mesure de fournir la moindre information à propos des secondes élections, ce 

qui jette le discrédit sur vos propos. Afin d’étayer vos déclarations, vous déposez une 
photo de vous dans ce qui semble être un bureau de vote (cf. Farde des documents 

doc.8). A propos de cette photo, relevons que cette photo ne permet en rien d’attester 
que vous avez effectivement été chargé d’observer les élections pour le HDP puisque 
rien ne permet d’expliquer quand et dans quelles circonstances exactes cette photo a 
été prise. De plus, le Commissariat général relève que le fait que vous teniez un 

tampon ressemblant à ceux généralement utilisés pour tamponner les cartes 

électorales, que l’urne contenant les votes soit devant vous, que des bulletins de votes 
soient entassés entre vous et un homme qui semble consulter une liste d'émargement 

sont un ensemble d’indices qui tendent à indiquer que vous étiez présent sur les lieux 
en tant qu’assesseur et non en tant qu’observateur, puisqu’un observateur, par 
définition, ne prend pas part de manière active au processus électoral. Dès lors, le 

Commissariat général estime que vos allégations relatives à votre rôle d’observateur 
pour le HDP ne sont pas crédibles.  

 

Quant à la continuité de votre militantisme pour la cause kurde en Belgique, rappelons 

que le profil politique que vous alléguez avoir eu en Turquie n’est pas considéré comme 
établi par le Commissariat général. Ensuite, si vous dites avoir participé à des marches 
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« organisées par des Havals à Liège », vous n’avez cependant pas été en mesure de 
fournir le noms des organisateurs de ces marches. Plus tard vos propos changent 

puisque vous dites n’avoir participé qu’à une seule marche organisée à Liège. Ajoutons 
à cela que vous ne fournissez aucun élément concret qui permettrait d’appuyer vos 
déclarations à ce sujet. Vous dites ne pas avoir eu d’autres activités à caractère 
politique en Belgique, mais vous ajoutez fréquenter une association kurde à Liège. 

Vous n’êtes cependant pas en mesure de communiquer le nom de cette association. 
Aussi, si vous dites y aller tous les 10 à 15 jours avec vos oncles, vous expliquez que 

vos activités se limitent à manger, prendre le thé et écouter les ainés parler de politique. 

Vous ne déposez, là encore, aucun élément concret qui permettrait d’appuyer vos 
déclarations (cf. Notes de l'entretien personnel I p.7 et II p.21-22).  

 

En outre, soulignons que vous dites ne pas être membre du parti, que vous n’avez eu 
aucun rôle au sein de celui-ci et enfin que vous n’avez rencontré aucun problème en 
lien avec les activités liées au HDP auxquelles vous dites avoir participé. Enfin, vous 

affirmez par ailleurs n’avoir eu aucun lien avec d’autres partis, mouvements ou 
organisations (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6-7, 18 et II p.8-10).  

 

Partant, le Commissariat général estime que les craintes que vous invoquez avoir en 

cas de retour en raison de votre profil politique ne sont pas établies. 

 

 Au surplus, concernant d’éventuels antécédents familiaux, il y a lieu de relever que 

vous avez déclaré que seul votre cousin [A.A.] avait un lien avec votre crainte et 

qu’aucun autre membre de votre famille n’a d’influence sur votre crainte. En ce qui 
concerne les membres de votre famille se trouvant en Belgique, vous dites que votre 

frère Selman aurait introduit une demande de protection puis serait allé se marier en 

Allemagne. Vous ignorez cependant tout des problèmes qu’il aurait eus en Turquie et 
vous ne fournissez aucun élément démontrant qu’il aurait introduit une demande de 

protection internationale en Belgique, ni aucune information à propos de son statut en 

Allemagne. Vous mentionnez également des oncles en Belgique depuis longtemps, 

mais ignorez leurs statuts en Belgique. Concernant votre famille en Turquie, vous dites 

que votre père a été emmené en garde à vue (dont vous ignorez la date) et interrogé à 

votre sujet, mais comme relevé ci-dessus, les faits relatifs à vos problèmes avec les 

autorités turques ont été considérés comme non crédibles. Dès lors, les recherches 

menées à votre encontre suite à ces faits ne sont également pas considérées comme 

crédibles par le Commissariat général et ce, d’autant que vous ne fournissez aucun 
commencement de preuve à ce sujet. Vous ne mentionnez pas d’autre problème pour 

votre famille (cf. Notes de l'entretien personnel I p.4-5 et 10). Partant, le Commissariat 

général estime qu’il n’y a pas de raison de penser que vous puissiez avoir une crainte 
réelle et fondée de persécution en Turquie, au sens de la convention de Genève de 

1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies par 
l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 en raison de votre 
contexte familial.  

 

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes kurde. Vu que le caractère 

fondé des craintes que vous invoquez en lien avec vos activités politiques en Turquie et 

en Belgique a été remis en cause par le Commissariat général (cf. ci-dessus), il reste à 

déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être kurde constitue une circonstance qui 

puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut 
relever des informations jointes à votre dossier administratif (cf. Informations sur le 

pays, doc. 6) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions 

de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le 

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Entre 25 à 30 

% des kurdes soutiennent l’AKP, le parti du président Erdogan, et certains siègent 
comme parlementaires de ce parti et occupent de hautes fonctions.  

 

Plusieurs sources indiquent que les Kurdes en Turquie peuvent être victimes de 

discriminations, notamment à l’embauche, en particulier s’ils mettent en avant leur 
identité kurde. Quelques cas ponctuels de meurtres et d’agressions physiques pour des 
motifs de haine ont été enregistrés ces dernières années. Les circonstances 

personnelles et l’origine géographique influencent la capacité des citoyens kurdes de 

faire valoir leurs droits comme tout autre citoyen turc : les Kurdes vivant dans l’ouest de 
la Turquie auront un meilleur accès aux services publics que ceux résidant dans les 

zones conflictuelles du sud-est.  

 

Plusieurs sources signalent aussi que les autorités ont restreint les droits culturels des 

Kurdes – notamment en limitant l’usage de la langue kurde dans l’espace public et 
l’enseignement, en interdisant des associations et des manifestations culturelles, etc. – 

sous prétexte de lutter contre le terrorisme.  

 

Cependant, de nombreuses sources consultées par le Cedoca affirment que les Kurdes 

qui n’ont pas d’implication ou de liens avec un mouvement politique kurde ou avec 
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d’autres initiatives visant à promouvoir les droits des Kurdes ne risquent pas d’être 
visés par les autorités ou de subir des discriminations significatives.  

 

Au vu de ces informations, il n’est nullement question d’une situation généralisée de 
harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des 

autorités turques traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais 
traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc pas conclure des 

informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde 

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du 

seul fait de son appartenance ethnique.  

 

Vous n’avez pas invoqué d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection 
internationale (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien 

personnel I p.19).  

 

Quant aux autres documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de 
protection internationale, ils ne permettent pas de renverser le sens de cette décision.  

 

Vous apportez une attestation de suivi psychologique rédigée le 17 juin 2020 par [D.K.], 

psychologue clinicienne (cf. farde des documents, doc.1). Cette dernière qui explique 

vous suivre depuis le 10 mai 2019, retranscrit divers symptômes invoqués par vous tels 

que : troubles du sommeil ; stress ; anxiété ; colère ; diminution de la joie de vivre et 

irritabilité. Bien que votre psychologue mette ces symptômes en lien avec vos 

déclarations sur les faits survenus dans votre pays d’origine, il ne ressort pas des notes 

de vos entretiens personnels au Commissariat général que vous ayez manifesté une 

difficulté significative à relater les événements invoqués à la base de votre demande de 

protection internationale, ni que vous ayez fait état de troubles qui empêcheraient un 

examen normal de votre demande (cf. ci-dessus). Du reste, le Commissariat général ne 

peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs 

de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique 

d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes 
anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de demandeurs ne sont 

nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils 

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces 
praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui 
s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type 

de document, qui de plus est assez succinct, ne saurait en conséquence être considéré 

comme déterminant dans le cadre de la question de l’établissement des faits de votre 
demande de protection internationale, et ne constitue qu’un élément d’appréciation 

parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante 
de votre récit. Dès lors, le Commissariat général estime que ce document ne suffit pas 

à expliquer de manière satisfaisante les importantes carences relevées dans votre récit.  

 

Vous déposez également deux attestations de la Croix-Rouge de Belgique datées du 

10 octobre 2019 et du 4 mars 2020 (cf. Farde des documents doc.3). Vous déposez ces 

attestations afin d’attester du fait que vous résidez en Belgique dans un centre de la 

Croix-Rouge, ce qui n’est pas contesté par la présente décision.  
 

Les différentes compositions de famille (cf. Farde des documents doc. 9) attestent 

uniquement de votre composition familiale, de celles de certains membres de votre 

famille en Belgique et de celle de votre cousin, éléments qui ne sont pas remis en 

cause dans cette décision.  

 

Les documents judiciaires concernant l'arrestation de votre cousin Ahmet attestent que 

celui-ci a été accusé et détenu à la prison de Mardin mais ne peuvent suffire à eux 

seuls à établir en votre chef une crainte de persécution (cf. Farde des documents 

doc.10). Aussi, de par leur nature, les photos de vous et votre cousin ne peuvent suffire 

à attester du fait que vous et votre cousin étiez souvent ensemble et que vous avez des 

craintes réelles en cas de retour en Turquie en raison de vos liens avec lui (cf. ci-

dessus et cf. Farde des documents doc.11).  

 

Aussi, vous joignez une série de rapports sur la situation politique et sécuritaire en 

Turquie, un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles et un arrêt de la Cour de cassation (cf. 
Farde des documents doc. 2). Soulignons cependant qu’il s’agit de documents à portée 
générale et que celle-ci a été prise en compte par le Commissariat général dans le 

cadre de cette décision. De plus, ni votre nom ni celui de membres de votre famille ne 

sont repris dans ces documents. Enfin, rappelons que les faits et les craintes que vous 

invoquez en cas de retour en Turquie n’ont pas été considérés comme crédibles (cf. ci-
dessus). Partant, le Commissariat général estime que la force probante limitée de ces 

documents ne suffit pas à renverser le sens de cette décision.  
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De plus, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 
1980, il ressort d’une analyse approfondie des informations concernant la situation 
actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir le COI Focus – Turquie – Situation 

sécuritaire du 27 octobre 2021, disponible sur le site Internet du CGRA 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire

_20211027.pdf ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent 

essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le cadre 

d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes 
autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.  
 

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques 

se sont déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, 

dans le cadre du conflit qui les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent 

mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer. Sur la base 

des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les victimes sont 

largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par 

la mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat 
turc. De plus, le nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des 

affrontements entre le PKK et les forces armées turques a fortement diminué à partir de 

2017. Sur les quelque 520 victimes civiles comptabilisées en Turquie entre la reprise du 

conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont tombées depuis le 1er janvier 2020. 

Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et le 28 février 2021. 

On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « 

généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 

2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de 

mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations sur la 

situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du 
Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de 

zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît 
que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la 
reconstruction des habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération 
« bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 
février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives 

sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse intensité » entre l’armée 
turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de l’année 
2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie.  

 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse 

constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de 

l’intention des parties d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très 
limité géographiquement et temporellement de couvre-feux (décrétés durant le 

déroulement des opérations armées contre le PKK), et le déplacement des 

affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu 
l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du 
sud et du sud-est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il 
n’existe pas à l’heure actuelle en Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation 

générale de violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de 

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, 

du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à 
une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.  

 

Relevons, enfin, que vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens 

personnels au Commissariat général les 21 novembre 2019 et 14 octobre 2020, 

lesquelles vous ont été transmises en date du 3 décembre 2019 et du 21 octobre 2020. 

En ce qui concerne votre premier entretien personnel, vous n’avez, au terme de la 
période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi 

sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-

ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu. Quant à votre second 

entretien personnel, le 26 octobre 2020, vous avez fait parvenir des notes d’observation 
par l’intermédiaire de votre avocate. Concernant ces notes d’observation, le 
Commissariat général souligne qu’elles relèvent généralement de l’ordre du détail, de la 
correction orthographique et il souligne également que les observations apportées 

n’apportent aucun élément permettant de renverser le sens de la présente décision.  

 

Partant, il n’est pas permis au Commissariat général de tenir pour établies des craintes 
en votre chef découlant des mêmes faits.  

 

Par ailleurs, vous déclarez craindre en raison de la situation à Nusaybin. Ainsi, vous 

expliquez que des personnes de votre quartier sont décédées pendant le couvre-feu. 

Vous déclarez également que deux de vos amies ont été tuées à la suite d’un 
bombardement à Nusaybin récemment, ainsi qu'un cousin paternel de votre mère. Vous 
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dites enfin que vos parents veulent quitter car ils ne se sentent plus en sécurité et vous 

faites référence à l’opération « pont de paix » (cf. Notes de l'entretien personnel I p.6).  
 

A cet égard, le Commissariat général relève que vos affirmations selon lesquelles vous 

et votre mari résidiez à Nusaybin au moment des couvre-feux et que votre maison a été 

détruite lors de ceux-ci ont été considérées comme non crédibles (cf. ci-dessus). De 

plus, le Commissariat général souligne que ces événements ont eu lieu à une période 

déterminée et que vous n’apportez pas d’élément permettant de penser qu’il existe en 
votre chef une crainte actuelle de persécution en raison de ces événements ni que vous 

seriez ciblée personnellement en cas de retour en Turquie du fait de ces événements. 

Ensuite, si vous dites que votre famille est perturbée par la situation et a peur, vous ne 

mentionnez pas de problème pour les membres de votre famille restés en Turquie. 

Aussi, vous fournissez un document indiquant que les autorités vont compenser votre 

père suite à la destruction de sa maison lors des couvre-feux à Nusaybin (cf. ci-dessus, 

cf. Notes de l'entretien personnel I p.8 et cf. Farde des documents doc.4). Dès lors, le 

Commissariat général estime que vos craintes en cas de retour à Nusaybin ne sont pas 

établies.  

 

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes kurde, vous n’invoquez 
toutefois aucun problème rencontré par vous en raison du fait que vous êtes d’ethnie 
kurde (cf. Notes de l'entretien personnel I p.3, 5 et 8). Puis, vu que la crédibilité des 

craintes que vous invoquez en lien avec les activités politiques de votre mari a été 

remise en cause par le Commissariat général (cf. ci-dessus) et que vous affirmez ne 

pas avoir été politiquement active (cf. Notes de l'entretien personnel II p.6-7), il reste à 

déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être Kurde constitue une circonstance qui 
puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut 
relever des informations jointes à votre dossier administratif (cf. Informations sur le 

pays, doc. 6) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions 

de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le 

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Entre 25 à 30 

% des kurdes soutiennent l’AKP, le parti du président Erdogan, et certains siègent 
comme parlementaires de ce parti et occupent de hautes fonctions.  

 

Plusieurs sources indiquent que les Kurdes en Turquie peuvent être victimes de 

discriminations, notamment à l’embauche, en particulier s’ils mettent en avant leur 
identité kurde. Quelques cas ponctuels de meurtres et d’agressions physiques pour des 
motifs de haine ont été enregistrés ces dernières années. Les circonstances 

personnelles et l’origine géographique influencent la capacité des citoyens kurdes de 
faire valoir leurs droits comme tout autre citoyen turc : les Kurdes vivant dans l’ouest de 
la Turquie auront un meilleur accès aux services publics que ceux résidant dans les 

zones conflictuelles du sud-est.  

 

Plusieurs sources signalent aussi que les autorités ont restreint les droits culturels des 

Kurdes – notamment en limitant l’usage de la langue kurde dans l’espace public et 
l’enseignement, en interdisant des associations et des manifestations culturelles, etc. – 

sous prétexte de lutter contre le terrorisme.  

 

Cependant, de nombreuses sources consultées par le Cedoca affirment que les Kurdes 

qui n’ont pas d’implication ou de liens avec un mouvement politique kurde ou avec 

d’autres initiatives visant à promouvoir les droits des Kurdes ne risquent pas d’être 
visés par les autorités ou de subir des discriminations significatives.  

 

Au vu de ces informations, il n’est nullement question d’une situation généralisée de 

harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des 
autorités turques traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais 
traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc pas conclure des 

informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde 

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du 

seul fait de son appartenance ethnique.  

 

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il 
ressort d’une analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en 
matière de sécurité en Turquie (voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 

27 octobre 2021, disponible sur le site Internet du CGRA https://www.cgra.be/ 

sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20211027.pdf ou 

https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans 

certaines parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités 
et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du 
PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017. 
 

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques 

se sont déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, 
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dans le cadre du conflit qui les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent 

mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer. Sur la base 

des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les victimes sont 

largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par 

la mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat 
turc. De plus, le nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des 

affrontements entre le PKK et les forces armées turques a fortement diminué à partir de 

2017. Sur les quelque 520 victimes civiles comptabilisées en Turquie entre la reprise du 

conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont tombées depuis le 1er janvier 2020. 

Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et le 28 février 2021. 

On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « 

généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 

2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de 

mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations sur la 

situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du 
Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de 

zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît 
que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la 
reconstruction des habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération 
« bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 

février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives 

sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse intensité » entre l’armée 
turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de l’année 
2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie.  

 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse 

constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de 

l’intention des parties d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très 
limité géographiquement et temporellement de couvre-feux (décrétés durant le 

déroulement des opérations armées contre le PKK), et le déplacement des 

affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu 
l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du 
sud et du sud-est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il 
n’existe pas à l’heure actuelle en Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation 

générale de violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de 

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, 

du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à 
une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.  

 

Relevons, enfin, que vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens 

personnels au Commissariat général les 21 novembre 2019 et 14 octobre 2020, 

lesquelles vous ont été transmises en date du 3 décembre 2019 et du 21 octobre 2020. 

En ce qui concerne votre premier entretien personnel, vous n’avez, au terme de la 
période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi 

sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-

ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu. Quant à votre second 

entretien personnel, le 26 octobre 2020, vous avez fait parvenir des notes d’observation 
par l’intermédiaire de votre avocate. Concernant ces notes d’observation, le 

Commissariat général souligne qu’elles relèvent généralement de l’ordre du détail, de la 
correction orthographiques et il souligne également que les observations apportées 

n’apportent aucun élément permettant de renverser le sens de la présente décision.  

 

C. Conclusion  
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas 

être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. 

Vous n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au 

sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
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2. Les rétroactes de la procédure 
 
2.1. Le requérant, son épouse et ses enfants ont quitté la Turquie en octobre 2018. En décembre 2018, 

ils sont arrivés en Belgique. Le 18 décembre 2018, ils ont introduit une première demande de protection 

internationale, laquelle a donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire prise le 31 janvier 2020 par le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides. Cette décision a été annulée par l’arrêt n° 239 301 rendu par le Conseil le 30 juillet 2020. 
Dans le cadre de cette annulation, le Conseil a demandé à procéder à des instructions 

complémentaires, qui devront porter au minimum sur « les éléments de preuves dont disposeraient les 

parties requérantes quant à la destruction de leur maison ; l’obtention d’informations sur la situation à 

Nusaybin suite aux événements de 2016, en particulier sur la reconstruction des maisons détruites ; 

l’obtention d’informations  quant à la perception par les autorités turques des personnes dont les 
maisons ont été détruites en 2016 ; l’évaluation de la demande de protection internationale du requérant 
à l’aune de l’attestation médicale jointe à la note complémentaire des parties requérantes. » 

 
2.2. Les requérants ont été entendus à nouveau le 14 octobre 2020 par le Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides, lequel a pris à l’endroit des requérants une nouvelle décision de refus du 

statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire le 29 mars 2022. 

 
3. La requête 
 
3.1. Dans leur requête introductive d’instance, les parties requérantes confirment pour l’essentiel le 

résumé des faits tel qu’il figure au point A des décisions attaquées. 
 

3.2. Elles invoquent un premier moyen tiré de la « violation du principe général de droit relatif au retrait 

des actes administratifs et de l’autorité de la chose jugée ». Elles expliquent qu’il ressort de l’arrêt 
239.301 le fait qu’il n’est contesté ni par le Conseil , ni par la partie défenderesse le principe que les 

requérants habitaient à Nusaybin en 2016 et que leur maison a été détruite, alors que dans les actes 

attaqués, la partie défenderesse met en doute cet élément de la demande d’asile. Elles invoquent à cet 

égard l’autorité de la chose jugée découlant de l’arrêt n°239.301. 
 

3.3. En ordre subsidiaire, les requérants invoquent un second moyen tiré de la « violation des articles 

48/6, §5 et 48/9 de la loi du 15 décembre 1980, de la foi due à un acte prévu aux articles 8.17 et 8.18 du 

livre 8 du nouveau Code civil, de l’obligation de motiver et de l’autorité de la chose jugée ». Concernant 

les contradictions reprochés au requérant, la partie requérante rappelle qu’il existe dans le chef du 
requérant des besoins procéduraux spéciaux liés à des troubles de la mémoire, une dépression et un 

phénomène de refoulement des faits vécus en Turquie, et qu’« il est contradictoire, et dès lors contraire 

à l’obligation de motiver, d’exiger du requérant un récit aussi précis, détaillé et exempt de contradictions 

que s’il ne devait pas avoir ces problèmes psychiques. La partie requérante estime que la partie 

défenderesse ne tient pas suffisamment compte de l’attestation psychologique. 
 

3.4. Les requérants prennent un troisième moyen tiré de la « violation de l’article 48/6, §1, alinéa 1er, 

seconde phrase de la loi du 15 décembre 1980 ». Elles estiment que la partie défenderesse manque à 

son devoir de collaboration. 

 

3.5. Ils invoquent un quatrième moyen pris de la « violation de l’obligation de motivation matérielle ». La 

partie requérante fait valoir le fait que si le document tendant à prouver la destruction de l’immeuble 
dans lequel vivaient les requérants ne comporte pas le nom du requérant, il comporte le nom de jeune 

fille de la requérante. Ils expliquent que ceci corrobore le fait que les requérants vivaient chez les 

parents de la requérante. La partie requérante fait valoir le fait que la partie défenderesse a mal 

interprété les documents mis en sa disposition. 

 

3.6. Dans leur cinquième moyen pris de « la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 », 

les requérants rappellent la situation à Nusaybin, que les autorités turques avaient décidé de punir les 

habitants de cette ville accusés de soutenir le PKK. La partie requérante fait également valoir le fait que 

dans les documents judiciaires déposés, le cousin du requérant est accusé d’avoir participé à une 
organisation terroriste, et qu’il est par conséquent tout à fait plausible que le requérant soit également 

accusé. La partie requérante s’appuie également sur le rapport OSAR, Turquie pour mettre en exergue 
le fait que les soutiens au HDP, les participants aux marches du parti courent le risque d’être arrêtés, 
qu’avant l’annulation de la première décision, la partie défenderesse ne contestait pas les activités du 

requérant au nom du HDP. Il en résulte que celui-ci peut être arrêté. 
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La partie requérante rappelle également qu’un demandeur d’asile peut être reconnu réfugié même s’il 
ne possède aucun document et estime que les éléments centraux de la demande doivent être tenus 

pour établis, notamment le profil politique du requérant et le contexte général dans lequel s’inscrivent les 
faits relatés. 

 

3.7. Ils invoquent un sixième moyen pris de « la violation de motivation formelle ». La partie requérante 

rappelle que le Conseil avait demandé à être éclairé notamment sur la discrimination raciale, et qu’à cet 
égard, la partie défenderesse ne motive pas sa décision quant à l’origine alévie des requérants. 

 

3.8. Ils invoquent un septième moyen pris de la « violation de l’obligation de motivation formelle ». Les 

requérants estiment que les couvre-feux permanents qui touchent notamment Nusaybin constituent une 

situation répondant à l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980. 
 

3.9. Enfin, dans un huitième moyen, la partie requérante vante la violation de l’article 48/4, §2, c) de la 
loi du 15 décembre 1980. Elle rappelle que dans des récents arrêts du Conseil, les décisions du CGRA 

ont été annulées car il manquait des éléments pour décider si les conditions de l’article 48/4, §2, c) de la 
loi du 15 décembre 1980 sont réunies sur l’existence éventuelle d’un conflit armé avec une violence  
aveugle plus particulièrement à Nusaybin. 

 

4. L’examen du recours 
 

A. Thèse de la partie défenderesse 

 

4.1. Dans les décisions attaquées, la partie défenderesse refuse aux parties requérantes le statut de 

réfugié et le statut de protection subsidiaire. Elle estime que les problèmes rencontrés par les 

requérants suite à l’implication du requérant lors d’un couvre-feu à Nusaybin, ainsi que les problèmes en 

lien avec la destruction de la maison des requérants ne sont pas établis. Elle en conclut que la demande 

d’informations du Conseil dans son arrêt n°239 301 du 30 juillet 2020 n’est plus pertinente. La partie 

défenderesse considère également que les allégations du requérant, liées aux problèmes rencontrés à 

cause des activités avec son cousin [A.A.] ne sont pas crédibles. Elle considère également que le 

requérant ne démontre pas avoir eu un activisme actif et concret en Turquie. Elle en conclut que le 

requérant ne démontre pas que ses craintes invoquées en raison de son profil politique, en cas de 

retour soient établies. La partie défenderesse estime également qu’il n’existe pas de discrimination 

généralisée de personnes d’ethnie kurde, qui n’ont pas d’implication dans les mouvements politiques 
kurdes. Elle estime enfin que les documents déposés par le requérant ne sont pas suffisants à rétablir la 

crédibilité de son récit. Concernant la situation sécuritaire en Turquie, et les documents déposés à cet 

égard, la partie défenderesse considère qu’il s’agit de documents à portée générale.  
 

B. Appréciation du Conseil 

 

4.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  
 

4.2.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que  
 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par 
l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,  
 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de 

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de 
nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne 

peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
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4.2.2. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), d’une compétence de pleine juridiction, 
ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en  
tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer 

ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le 
Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, 
soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] 
soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des 
étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

4.2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

4.2.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

4.2.5.. En l’occurrence, la partie défenderesse a pris les décisions attaquées sur la base des articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.1. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en 

substance une crainte de persécution à l’égard de ses autorités nationales en raison de sa ville de 

provenance, en l’occurrence Nusaybin, de ses activités en tant que sympathisant du HDP, et du fait des 
activités de son cousin [A.A.], ainsi que de son origine Kurde. 

 

5.2. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il dépose, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des 

craintes qu’il invoque.  
 

5.3. A titre liminaire, le Conseil constate que les décisions attaquées développent les motifs amenant la 

partie défenderesse à refuser la demande de protection internationale des requérants. Cette motivation 

est claire et permet aux requérants de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc 

formellement motivée.  

 

5.4. En l’occurrence, le Conseil observe que les parties requérantes ont déposé à l’appui de leur 
demande d’asile une attestation psychologique concernant le requérant, des arrêts et rapports 

concernant notamment l’application des Droits de L’Homme en Turquie, un document concernant la 
reconstruction de la maison des parties requérantes, le permis de conduire du requérant, une copie du 

livret de famille, une attestation de résidence, des photos du requérant, une composition de famille, des 

documents judiciaires concernant [A.A.], des photos du requérant et de son cousin.  

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie défenderesse fonde ses décisions sur une remise en 

question de la provenance des requérants. Elle estime que les documents produits ne permettent pas 

de conclure au fait que les requérants seraient bien d’origine de Nusaybin.  
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5.4.1. Sans répondre à la question du lieu de provenance exact des requérants en Turquie, le Conseil 

observe que le requérant invoque une crainte de persécution liée aux activités de  son cousin [A.A.] et 

de l’aide qui lui a apporté. Il dépose des rapports d’audition et jugements concernant son cousin accusé 

d’« être membre de l’organisation terroriste armée, détention de substances dangereuses, achat, 
détention d’armes et minutions.» Or, il ressort de ces documents qu’il y manque des pages, et que le 

nom du requérant figure seulement dans un PV d’audition, dans lequel il est mentionné qu’il a déposé 
son cousin en voiture. 

 

Concernant les marches effectuées avec le HDP, le requérant explique qu’il n’a pas eu de problèmes 
lors de ces marches, car même s’ils étaient pris en photo, ils étaient masqués. (NEP, 13/10/2020, p.10) 

 

Concernant les activités du requérant auprès du HDP (Halklarin Demokratik Partisi), notamment en tant 

qu’acteur des élections, le Conseil observe que dans le COI du 14 juin 2021, il est expliqué que « les 

rapports de l’OSCE sur les élections du 7 juin 2015, 1er novembre 2015 et 24 juin 2018 ne font pas état 

de problèmes affectant les observateurs.»   

 

Le Conseil observe également que dans le COI Focus « Turquie : Reconstructions à Nusaybin », il est 

indiqué, d’après un responsable du parti pro-kurde (HDP) que  « de nombreuses personnes ont refusé 

de s’installer dans les TOKI de Nusaybin jugés peu adaptés à leur besoin (&). Il déclare ne pas être au 
courant d’autres problèmes que pourraient avoir avec les autorités les personnes dont le logement a été 

détruit à Nusaybin. »  

 

5.4.2. Concernant plus précisément les problèmes liés aux activités du requérant en compagnie de son 

cousin, et les documents apportés concernant son cousin, d’une part le Conseil ne comprend pas les 

raisons pour lesquelles, il manque des pages au jugement concernant le cousin du requérant, et d’autre 
part, il reste sans comprendre les raisons pour lesquelles le requérant est dans la capacité de fournir un 

jugement concernant son cousin, mais dans l’incapacité de fournir les documents le concernant, 
lesquels seraient pourtant parvenus à son père. Ainsi, à la question de l’officier de protection : « les 

documents qui vous sont envoyés, étaient envoyés chez votre papa. Je vous demanderais donc de faire 

votre maximum afin de vous procurer les documents attestant de votre interdiction de quitter le territoire, 

du fait que vous deviez aller signer et que vos documents d’identité en été confisqués. Vous parlez 
d’évènements, mais vous ne fournissez aucun élément pour étayer vos déclarations. J’insiste donc 
vraiment pour que vous fassiez le nécessaire pour apporter des éléments indiqués que vous étiez ciblé 

par vos autorités. ». Le requérant répond « Oui, je comprends, mais c’étaient des choses de 2016, 
c’était il y a 4 ans. Je vais essayer, mais je ne sais pas si on les a toujours. Concernant la situation de 

mon cousin, la police ne donne pas tout, il y a une partie que je n’ai pas. » (NEP 13/10/2020, p. 18). Le 

Conseil considère la réponse du requérant peu convaincante dès lors que le jugement de son cousin 

date de 2017, et que par conséquent, il est difficile de croire que le requérant ne peut prendre 

possession de ses documents car ils datent de 2016. Par ailleurs, il n’est pas compréhensible qu’il 
manque des pages au jugement du cousin du requérant, « car la police ne donne pas tout ». En effet, il 

ressort du dossier administratif le fait que le document 9 est constitué par un jugement de tribunal de 

police de Nusaybin, auquel il manque 10 pages. Or un jugement est notifié au principal intéressé. Le 

requérant explique qu’il existe une décision d’arrestation à son encontre et que son exécution constitue 
sa seule crainte. (NEP, 13/10/2020, p. 21). Or, il ne dépose aucun document permettant de croire 

qu’une décision d’arrestation existe à son encontre. Le Conseil estime que la teneur du récit des parties 
requérantes ne permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles le requérant est dans l’incapacité 
de fournir davantage de preuves quant à sa crainte d’être arrêté. 

 

5.4.3. Concernant la reconstruction des maisons détruites, le requérant explique que la maison de ses 

beaux-parents dans laquelle ils vivaient a été détruite et qu’elle va être reconstruite ; que pour l’instant 
ils ont une maison provisoire. Le requérant explique également que la ville a été reconstruite. (NEP, 

13/10/2020, p. 20). Ces informations sont confirmées par les informations du COI « Turquie 

Reconstruction à Nusaybin » du 30 septembre 2021. Partant, au regard de la position des autorités, 

lesquelles ont compensé la destruction des maisons par de nouvelles constructions, il ne peut être établi 

que le destruction de ces maisons et de la ville constituent un fondement à une crainte de persécution. 

Par ailleurs, les requérants précisent que les membres de leurs familles vivent toujours à Nusaybin.  

Partant, sans se prononcer sur le fait de savoir si les requérants proviennent réellement de Nusaybin, 

comme la partie défenderesse le conteste, le Conseil observe que rien ne permet de croire qu’en cas de 
retour dans cette région les requérants seraient actuellement victimes de persécution en lien avec la 

destruction de la ville et des maisons en 2016. 
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5.4.4. Le Conseil observe que par ailleurs, les parties requérantes, en terme de requête, ne contestent 

pas l’existence de contradictions soulevées dans les récits du requérant, mais les expliquent par le profil 
psychologique de celui-ci. Or, à l’instar de la partie défenderesse, dans les décisions querellées, le 
Conseil observe que lors des auditions, l’officier de protection a toujours demandé si le requérant se 
sentait capable de continuer son audition, et s’il n’y avait aucun problème et le requérant a toujours 
choisi de continuer. En outre, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que si l’attestation 
psychologique du 17 juin 2020 atteste l’existence d’une dépression dans le chef du requérant, elle ne 
permet pas d’établir la véracité de son récit.  
 

6. Le Conseil considère que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. En effet, en 

application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas 
certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute 

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est 

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur 

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments 

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas 

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) 

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu 

être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins 

celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au 
requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 
 

7. Concernant l’origine ethnique kurde des requérants, le Conseil observe à l’instar de la partie 

défenderesse qu’il n’existe pas de discriminations ou de problèmes généraux vis-à-vis à des Kurdes, et 

qu’en l’espèce les requérants ne démontrent qu’il existe dans leur chef une crainte de persécution du 
fait de leur origine ethnique. 

 

8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les requérants ne démontrent 

pas en quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ou a commis une erreur 

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour 
lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées. 

Cette conclusion est également valable pour la requérante qui n’invoque pas d’autres motifs que les 
problèmes rencontrés par son époux. 

 

9. Il découle de ce qui précède que les requérants n’établissent pas avoir quitté leur pays d’origine ou 
qu’ils en restent éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. Au regard de ce qui précède, le Conseil estime que les informations du requérant ne suffisent pas 

à caractériser une crainte de persécution dans son requérant au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980. 

 

10. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 

10.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être 

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard 

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine 

ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il 

encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection 

de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion 

visées à l'article 55/4. § 2. Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de 

mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les menaces graves contre la 

vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international. ». 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  
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10.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les 
mots « atteintes graves » en visant trois situations distinctes. 

 

10.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 

le Conseil constate en effet que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des 

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité 

de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut 
de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il 
n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, 

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants.  

 

10.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe 
aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région 

d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou 
dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait 
exposé, en cas de retour dans cette région, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit 
article.  

 

10.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée.  

 

11. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il 
exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à 
se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

5. Dépens 
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties 

requérantes. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les parties requérantes ne sont pas reconnues comme réfugiées. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge des parties requérantes. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf février deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE J .-C. WERENNE 

 


